
 

 

5. Annexes 

Pièce 5.2 

Dossier relatif à la prise en compte de la  protection des 
ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÅÎ ÚÏÎÅ ÄÅ -ÏÎÔÁÇÎÅ  

- #ÁÒÁÃÔïÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÅÎ ÌÏÉ -ÏÎÔÁÇÎÅ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÕ ,ρςς-12 du Code 
ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ  

- Dérogations au titre du L122 -ρτ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ 
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1 Contexte 
Parmi les neuf communes de la CCRC, deux sont concernées par la Loi Montagne sur son volet 
Urbanisme : Plancher-Bas et Plancher-les-Mines. 

La loi Montagne, qui vise à protéger les espaces naturels, les paysages et les milieux caractéristiques des 
secteurs de Montagne, implique pour le PLUi une réflexion particulière et nécessite des études plus 
poussées pour ces deux communes, sur la préservation des paysages, du maintien des activités agricoles, 
pastorales ou forestières, ou encore sur lÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÕ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎ continuité ɀ ce dernier 
ÐÏÉÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÄÏÓÓÉÅÒ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÓÓÉÅÒ ÄÅ 0,5ÉȢ 

Afin de répondre à ces objectifs, la loi Montagne prévoit notamment un principe de préservation des 
ÒÉÖÅÓ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ɉ,Ȣρςς-12) ȡ ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÄÅÓ ÒÉÖÅÓ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕØ ÄȭÕÎÅ ÓÕÒÆÁÃÅ 
inférieure à 1 000 ha sont protégées sur une distance de 300 mètres. 

,Å 0,5 ÐÅÕÔ ÎïÁÎÍÏÉÎÓ ÅØÃÌÕÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÒîÇÌÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕØ ÃÏÎÓÉÄïÒïÓ ÃÏÍÍÅ ÄÅ ÆÁÉÂÌÅ 
importante (L.122-12). Il est donc nécessaire de caractériser les étangs du territoire afin de déterminer 
ceux qui, par leur faible importance, ne sont pas soumis au principe de préservation des rives. 

De plus, pour les étangs concernés par la loi Montagne en raison de leur importance, le PLU peut prévoir 
(L.122-14), à titre dérogatoire, des possibilités ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÁÐÒîÓ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ïÔÕÄÅ ÊÕÓÔÉÆÉÁÎÔ 
que cette urbanisation est compatible avec : 

- Le respect des objectifs de protection des terres agricoles, pastorales et forestières ; 
- La préservation des paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel  ; 
- La protection contre les risques naturels. 

Il doit pour cela produire une étude soumise à la commission départementale de la nature, des paysages 
et des sitesȟ ÄÏÎÔ ÌȭÁÖÉÓ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄȭÉÎÓÃÒÉÒÅ ÏÕ ÎÏÎ ÃÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÅÎ ÄÉÓÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÓÓÉÅÒ ÄȭÁÒÒðÔȢ 

 

Le présent dossier vise donc : 

1 ɀ A présenter la caractérisation des étangs et leur classification en fonction de leur importance, 

permettant de déterminer ceux soumis au principe de préservation ; 

2 ɀ A présenter les règles retenues par le PLU autour des étangs soumis au principe de préservation ; 

3 ɀ A justifier, pour les secteurs où une zone constructible est située à moins de 300 mètres des berges 

ÄȭÕÎ ïÔÁÎÇȟ ÌÁ ÃÏÍÐÁÔÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÁ ÌÏÉ -ÏÎÔÁÇÎÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÓÏÌÌÉÃÉÔer une dérogation 

au titre du L122-14.  
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Références règlementaires : 

 

Article L 122-12 ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ 

Les parties naturelles des rives des plans d'eau naturels ou artificiels d'une superficie inférieure à 
mille hectares sont protégées sur une distance de trois cents mètres à compter de la rive. Toutes 
constructions, installations et routes nouvelles ainsi que toutes extractions et tous affouillements y 
sont interdits. 

Ces dispositions s'appliquent aux plans d'eau partiellement situés en zone de montagne. 

Peuvent toutefois être exclus du champ d'application du présent article : 

1° Par arrêté de l'autorité administrative compétente de l'Etat, les plans d'eau dont moins du quart 
des rives est situé dans la zone de montagne ; 

2° Par un schéma de cohérence territoriale, un plan local d'urbanisme ou une carte communale, 
certains plans d'eau en fonction de leur faible importance 

 

Article L122 -ρσ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ 

Dans les secteurs protégés en application de l'article L. 122-12, ne peuvent être autorisés que des 
bâtiments à usage agricole, pastoral ou forestier, des refuges et gîtes d'étapes ouverts au public pour 
la promenade et la randonnée, des aires naturelles de camping, un équipement culturel dont l'objet 
est directement lié au caractère lacustre des lieux, des installations à caractère scientifique si aucune 
autre implantation n'est possible et des équipements d'accueil et de sécurité nécessaires à la pratique 
de la baignade, des sports nautiques, de la promenade ou de la randonnée ainsi que des projets visés 
au 1° de l'article L. 111-4. 

 

Article L1 22-14 ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ 

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 122-12, des constructions et aménagements peuvent 
être admis, en fonction des spécificités locales, dans certains secteurs délimités : 

1° Soit par un plan local d'urbanisme ou un schéma de cohérence territoriale, avec l'accord de 
l'autorité administrative compétente de l'Etat et au vu d'une étude réalisée et approuvée dans les 
conditions prévues au premier alinéa du I de l'article L. 122-7 ; 

2° Soit par une carte communale, avec l'accord de l'autorité administrative compétente de l'Etat, après 
avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, et au vu d'une étude 
justifiant que l'aménagement et l'urbanisation de ces secteurs sont compatibles avec la prise en 
compte de la qualité de l'environnement et des paysages. Dans ce cas, chaque permis de construire 
est soumis pour avis à la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. 
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2 CaracÔïÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ 
Le travail de caractérisation des étangs a été réalisé en trois étapes : 

- 2ÅÐïÒÁÇÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÌÉÔï ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ 
- 4ÒÉ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÁÆÉÎ ÄȭÅØÃÌÕÒÅ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÐÅÔÉÔÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕȟ ÃÏÎÓÉÄïÒïÓ ÐÁÒ ÎÁÔÕÒÅ ÃÏÍÍÅ ÄÅ 

faible importance 
- #ÌÁÓÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÅÎ ÍÏÂÉÌÉÓÁÎÔ ÕÎÅ ÍïÔÈÏÄÅ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ ÍÕÌÔÉÃÒÉÔîÒÅÓ (enjeux 

paysagers, enjeux urbains, enjeux environnementaux)ȟ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ 
faible importance. 

Ce travail a été initialement réalisé par ÌÅ ÂÕÒÅÁÕ ÄȭïÔÕÄÅÓ "ÉÏÔÏÐÅ ÅÎ ςπςρ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ 
Plancher-"ÁÓȢ ,Å ÂÕÒÅÁÕ ÄȭïÔÕÄÅÓ 7ÁÅÃÈÔÅÒ Á ïÔï ÓÏÌÌÉÃÉÔï ÐÁÒ ÌÁ ##2# ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÒÅÐÒÉÓÅ ÄÅÓ 
travaux sur le PLUi pour expertiser les étangs situés sur la commune de Plancher-les-Mines, en 
appliquant une méthodologie similaire. 

5Î ÔÒÁÖÁÉÌ ÄȭÕÎÉÆÏÒÍÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÃÅÓ ÄÅÕØ ÂÕÒÅÁÕØ ÄȭïÔÕÄÅÓ a été nécessaire afin de pouvoir 
ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÕÎÅ ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÈÏÍÏÇîÎÅȢ .ÏÔÁÍÍÅÎÔȟ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÉÎÉÔÉÁÌÅ ÓÕÒ 0ÌÁÎÃÈÅÒ-Bas distinguait trois 
niveaux de classification des étangs (importance forte / importance moyenne / importance faible), qui 
induisaient trois règles différenciées dans le PLU.  

En conformité avec les dispositions de la Loi Montagne, le présent dossier ne considère que deux 
ÎÉÖÅÁÕØ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ : les étangs de faible importanceȟ ÅØÃÌÕÓ ÄÕ ÃÈÁÍÐ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ,ρςς-12, et les 
autres, soumis au principe de protection et considérés sans distinction dans le PLU. 
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2.1 2ÅÐïÒÁÇÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÌÉÔï ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 

,ȭÁÐÐÒÏÃÈÅ Á ÃÏÎÓÉÓÔï Û ÒÅÐïÒÅÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔÅÒ ÌÅ territoire. Ce 
repérage a été effectué en mobilisant la BDtopo et par photo-interprétation des photos satellites et en 
considérant : 

- les étangs situés tout ou partiellement sur les communes de Plancher-Bas et Plancher-les-Mines 
- ÌÅÓ ïÔÁÎÇÓ ÓÉÔÕïÓ ÓÕÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ soumises à la loi Montagne à moins de 300 mètres des 

limites communales de Plancher-Bas et Plancher-les-Mines 
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2.2 4ÒÉ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ  

La seconde ïÔÁÐÅ ÄÅ ÔÒÉ ÅÓÔ ÕÎ ÆÉÌÔÒÁÇÅ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅȟ ÃÏÎÓÉÄïÒÁÎÔ ÑÕÅ ÌÅÓ 
ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÐÅÔÉÔÅ ÔÁÉÌÌÅ ÏÎÔ ÕÎÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÆÁÉÂÌÅ a priori. En effet, un habitat de petite surface ne 
peut être associé à une valeur écologique élevée puisque la richesse spécifique (composante de la 
ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïɊ ÅÓÔ ÐÏÓÉÔÉÖÅÍÅÎÔ ÃÏÒÒïÌïÅ Û ÌÁ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅȢ $Å ÍðÍÅȟ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÅÓÔ 
positivement corrélée à sa superficie. 

Dans les territoires voisins, un seuil de 30 ares a souvent été retenu comme référence pour considérer 
ÑÕÅ ÌÅÓ ïÔÁÎÇÓ ÐÌÕÓ ÐÅÔÉÔÓ ÓÏÎÔ ÄÅ ÆÁÉÂÌÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅȢ #ȭÅÓÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅ ÃÁÓ ÓÕÒ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅÓ -ÉÌÌÅ 
Étangs. 
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2.3 #ÌÁÓÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ 

,Å ÂÕÔ ÄÅ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÅÓÔ ÄÅ ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÑÕÅÌÓ ïÔÁÎÇÓȟ ÐÁÒÍÉ ÌÅÓ ïÔÁÎÇÓ ÄÅ Ðlus de 30 ares, peuvent être 
considérés comme « de faible importance ». 

La méthode de classification repose sur trois enjeux : 

- Enjeux paysagers ȡ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅÒ ÌÁ ÖÉÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÄÅÐÕÉÓ ÌÅÓ ÖÏÉÒÉÅÓȟ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ 

paysagère liée à la végétalisation des verges, la praticabilité des berges, etc.  

- Enjeux urbains  ȡ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎÓ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇȟ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ 

ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÂÅÒÇÅÓȟ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÅÎ ÖÏÉÔÕÒÅȟ ÅÔÃȢ 

- Enjeux environnementaux  : ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÂÅÒÇÅÓȟ ÌÁ 

ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄÅ ÌÁ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÐÒÏØÉÍÉÔï ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØȟ ÌȭÉÎÔïÒðÔ 

ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇȟ ÅÔÃȢ 

Sur la base des analyses environnementalistes, seuls trois étangs apparaisseÎÔ ÃÏÍÍÅ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ 

faible : 

 

)ÄÅÎÔÉÆÉÁÎÔ ÕÎÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ Classification 

48 Forte 

50 Moyenne 

76 Faible 

79 Moyenne 

90 Moyenne 

92 Forte 

95 Faible  

97 Moyenne 

99 Moyenne 

101 Forte 

102 Forte 

106 Moyenne 

107 Forte 

109 Forte 

119 Moyenne 

122 Forte 

123 Moyenne 

124 Moyenne 

125 Moyenne 

129 Moyenne 

130 Moyenne 

131 Forte 

201 Faible  

202 Forte 

 

Leur caractérisation est présentée à la rubrique 2.4 du présent rapport.   
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2.4 Les étangs de faible importance  au titre du L.122 -12 

#ÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÎÅ ÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÐÁÓ ÄȭÅÎÊÅÕ ÏÕ ÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÄÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÆÁÉÂÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅÓ 
évaluées ɉÐÁÙÓÁÇÅȟ ÕÒÂÁÉÎ ÅÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔɊȢ #Å ÔÙÐÅ ÄÅ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÄÅÓ ÂÅÒÇÅÓ ÆÁÃÉÌÅÍÅÎÔ 
accessibles et praticables, très régulièrement entretenues, avec une végétation pauvre voire absente. 
$ÅÓ ÓÉÔÅÓ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÏÕ ÄÅ ÌÏÉÓÉÒÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎÓ ÐÒÏÃÈÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÅÎÔ ÃÅ ÔÙÐÅ ÄÅ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕȢ  

 

2.4.1 ,ȭïÔÁÎÇ ÎЈχφ ÓÕÒ 0ÌÁÎÃÈÅÒ-Bas 

,ȭétang n°76 est situé au sud de la commune de Plancher-Basȟ Û ÌȭÅÓÔ ÄÕ ÈÁÍeau des Granges Godey. Cet 
ïÔÁÎÇ ÅÓÔ ÔÒîÓ ÎÅÔÔÅÍÅÎÔ ÖÉÓÉÂÌÅ ÄÅÐÕÉÓ ÌÅÓ ÖÏÉÒÉÅÓȟ ÆÁÃÉÌÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÅÔ ÔÒîÓ ÅÎÔÒÅÔÅÎÕȢ )Ì ÅÓÔ ÐÒÏÃÈÅ ÄÅÓ 
habitations mais éloigné des sites touristiques. 

 

LÅÓ ÂÅÒÇÅÓ ÓÏÎÔ ÖïÇïÔÁÌÉÓïÅÓ ÍÁÉÓ ÉÌ ÅÓÔ ÐÈÙÓÉÑÕÅÍÅÎÔ ïÌÏÉÇÎï ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅÓ ÅÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 
concerné par des secteurs humides. 

! ÎÏÔÅÒ ÑÕÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÎЈχφ ÓÅ ÓÉÔÕÅ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÉÍÍïÄÉÁÔÅ ÄÅÓ ïÔÁÎÇÓ ÎЈρςυȟρςωȟρσπ ÅÔ ρσρ, dont 
ÌȭÅØÐÅÒÔÉÓÅ ÃÏÎÃÌÕÅ Û ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÆÏÒÔÅ ȡ ÌÅ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÎЈχφ comme faible importance ÎȭÁ donc 
pas de conséquences importantes ÐÕÉÓÑÕÅ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÓÉÔÕïÓ Û ÍÏÉÎÓ ÄÅ σππ ÍîÔÒÅÓ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ 
n°76 pourront être en grande partie soumis aux protections induites par les étangs voisins. 
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Photo ȡ ÌȭïÔÁÎÇ n°76 (Biotope) 
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2.4.2 ,ȭïÔÁÎÇ ÎЈωυ Û 0ÌÁÎÃher -Bas 

,ȭïÔÁÎÇ ÎЈωυ ÅÓÔ ÓÉÔÕï ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÕ ÃÁÎÁÌ ÑÕÉ ÌÏÎÇÅ ÌÅ 2ÁÈÉÎ ÁÕ ÓÕÄ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ÂÏÕÒÇ ÄÅ 0ÌÁÎÃÈÅÒ-Bas, à 
ÌȭÅØÔÒïÍÉÔï ÄÅ Ìȭ)ÍÐÁÓÓÅ ÄÅ ÌÁ 2ÉÇÏÌÅȟ ÐÒîÓ ÄÕ ÌÉÅÕ-dit des Vieux Prés. 

 

,Á ÃÌÁÓÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÅÓÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÌÉïe aux critères environnementaux et paysagers, avec des 
ÂÅÒÇÅÓ ÆÁÃÉÌÅÓ ÄȭÁÃÃîÓȟ ÅÎÔÒÅÔÅÎÕÅÓ ÅÔ ÆÁÉÂÌÅÍÅÎÔ ÖïÇïÔÁÌÉÓïÅÓ 

 

Photo ȡ ÌȭïÔÁÎÇ ÎЈωφ ɉBiotope) 
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2.4.3 ,ȭïÔÁÎÇ ÎЈςπρ Û 0ÌÁÎÃÈÅÒ-les-Mines 

La commune de Plancher les Mines, soumise à la loi Montagne, possèdÅ ÄÅÕØ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÓÕÒ ÓÏÎ 
territoire  ȡ ÌÅ 'ÒÁÎÄ 2ÏÓÓÅÌÙȟ ÔÏÕÒÂÉîÒÅ ÐÒÏÔïÇïÅ Û ωρφ ÍîÔÒÅÓ ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅ ɉïÔÁÎÇ ÎЈςπς ÃÏÎÓÉÄïÒï 
ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÆÏÒÔÅɊȟ ÅÔ ÌȭïÔÁÎÇ ÄÅÓ 0ÒïÓ -ÅÒÃÉÅÒ ɉïÔÁÎÇ ÎЈςπρɊȟ ÔÒîÓ ÐÒÏÃÈÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÁÂÉÔïÅÓ : les 
premières maisons sont à moins ÄÅ τπ ÍîÔÒÅÓ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕȢ ,Á ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ÃÅ ÄÅÒÎÉÅÒ ÅÓÔ ÄÅ φχρπ Íό : 
ÉÌ ÒÅÌîÖÅ ÄȭÕÎ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÇÒÁÎÄÅ ÐÒÏÐÒÉïÔïȢ  
 

 
 
Ses berges sont régulières et entretenues ȡ ÎÉ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ ÐÁÌÕÄïÅÎÎÅȟ ÎÉ ÁÍÏÒÃÅ ÄÅ ÔÏÕÒÂÉîÒÅȢ ,ȭïÔÁÎÇ ne 
ÐÒïÓÅÎÔÅ ÑÕȭÕÎ ÅÎÊÅÕ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅ ÍÏÄÅÓÔÅȟ ÒïÄÕÉÔ ÁÕØ ÇÒÅÎÏÕÉÌÌÅÓ ÖÅÒÔÅÓ ÅÔ ÁÕØ ÃÁÎÁÒÄÓ ÃÏÌÖÅÒÔÓ ÄÅ 
passage. Les enjeux paysagers sont limités ȡ ÖÕ ÄÅ ÌȭÁÖÁÌȟ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÅÓÔ ÍÁÓÑÕï ÐÁÒ ÕÎÅ ÄÉÇÕÅȟ ÖÕ ÄÅ 
ÌȭÁÍÏÎÔȟ ÉÌ ÓÅ ÓÉÔÕÅ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÃÕÖÅÔÔÅ ÂÏÒÄïÅ ÄȭÁÒÂres. Il ne semble avoir aucune fonction hydraulique. 
$ÁÎÓ ÃÅ ÃÏÎÔÅØÔÅȟ ÌÁ ÄïÒÏÇÁÔÉÏÎ Û ÌÁ ÌÏÉ ÍÏÎÔÁÇÎÅ ÓȭÉÍÐÏÓÅ ÄȭÅÌÌÅ-même. La configuration des propriétés 
ÌÉÍÉÔÅ ÓÐÏÎÔÁÎïÍÅÎÔ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÂÉÌÉÔï ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇȢ 
5ÎÅ ÄÉÓÔÁÎÃÅ ÔÁÍÐÏÎ Û ÌȭÁÖÁÌ ÄÅ ÌÁ ÄÉÇÕÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÎïÁÎÍÏÉÎÓ ðÔÒÅ ÕÎÅ ÍÅÓÕÒÅ ÄÅ ÐÒïÃÁÕÔÉÏÎ 
ÆÁÃÅ ÁÕ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÄïÂÏÒÄÅÍÅÎÔ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭïÖïÎÅÍÅÎÔ ÍïÔïÏÒÏÌÏÇÉÑÕÅ ÓïÖîÒÅȢ 
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Photo ȡ ÌȭïÔÁÎÇ ÎЈςπρ ɉA. Waechter) 
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2.5 Synthèse 
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3 Prise en compte dans le PLUi 
3.1 Règles retenues dans le PLUi 

Niveau ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ Conséquences règlementaires 

Importance faible Aucun périmètre ÄȭÉÎÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÂÉÌÉÔï 

Importance moyenne ou forte Périmètre de 300 m soumis aux dispositions dÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 3.5 du 
règlement écrit du PLUi.  

 

Les périmètres protégés en application de la loi Montagne sont indiqués au plan de zonage sous la forme 
ÄȭÕÎÅ trame en surzonage (hachures bleues). 

,Á ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÔÁÎÇÓ Á ïÔï ÓÏÕÍÉÓÅ Û ÌȭÁÖÉÓ ÄÅ ÌÁ #$.03 ÅÎ ÎÏÖÅÍÂÒÅ ςπςτȢ 

Les étangs non-ÃÏÎÓÉÄïÒïÓ ÃÏÍÍÅ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÆÁÉÂÌÅ ÓÏÎÔ ÎÏÒÍÁÌÅÍÅÎÔ ÐÒÏÔïÇïÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ 
ÆÉØïÅÓ ÐÁÒ ÌÁ ÌÏÉ -ÏÎÔÁÇÎÅȟ Û ÍÏÉÎÓ ÑÕÅ ÌÅ 0,5É ÎÅ ÐÒïÖÏÉÔ ÕÎÅ ïÔÕÄÅ ÄïÍÏÎÔÒÁÎÔ ÌÁ ÃÏÍÐÁÔÉÂÉÌÉÔï ÄȭÕÎÅ 
urbanisation dans la bande des 300 mètres est compatible aux principes de la loi Montagne. 

Des dérogations ont été sollicitées, pour les étangs concernés, concernant principalement les zones 
urbaines situées dans ces bandes de 300 mètres, et pour lesquelles la CDNPS a rendu un avis favorable ; 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ σȢυ ÄÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÄÕ 0,5 retranscrit donc ces possibilités de dérogations. 

La rubrique 3.2 indique les étangs pour lesquels une dérogation a été sollicitée. 
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Extrait du règlement littéral : 

3.5 Protection des rives des étangs pour les communes situées en loi montagne  

Pour les deux communes de Plancher-Bas et Plancher-les-Mines, situées en zone de montagne, le 
règlement graphique figure les étangs dont les rives sont préservées sur une distance de 300 mètres 
en applicatioÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣρςς-ρς ÅÔ ÓÕÉÖÁÎÔÓ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ 

Dans ces espaces, toute construction, installation et route nouvelle ainsi que toute extraction et tout 
ÁÆÆÏÕÉÌÌÅÍÅÎÔ ÓÏÎÔ ÉÎÔÅÒÄÉÔÓȟ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ ÌïÇÁÌÅÍÅÎt à la date 
ÄȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5Éȟ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÌÉÍÉÔÅ ÄÅ ρπ Ϸ ÄÅ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅ ÅÔ ςυ Íό 
ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌȢ 

$ÅÓ ÄïÒÏÇÁÔÉÏÎÓ ÓÏÎÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÅÓ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÖÉÓ ÄÅ ÌÁ #$.03 ÅÎ ÄÁÔÅ ÄÕ ςω ÎÏÖÅÍÂÒÅ ςπςτ 
pour les secteurs suivants :  

Étang Secteurs concernés par la dérogation  

N°90 Zones UB, UBo, UE et UY impactées parle périmètre des 300 mètres 

N°92 Zone UB impactée parle périmètre des 300 mètres 

N°97 Zone UB impactée par le périmètre des 300 mètres 

N°101 Zone UB impactée par le périmètre des 300 mètres 

N°109 Zone UB et zone Astecal4 impactées parle périmètre des 300 mètres 

N°79, 123, 124, 125, 
129, 130, 131 

Zone UH impactée par le périmètre des 300 mètres 

 

Le niveau de constructibilité autorisé sur ces secteurs est le suivant : 

Secteurs concernés 
par la dérogation  

Possibilités  

Zones UA, UB dont 
UBo et NL 

Les constructions neuves sont possibles en densification dans les dents 
ÃÒÅÕÓÅÓȟ ÓÁÎÓ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅ, dans les 
conditions prévues par le règlement de chaque zone. 

Zone UH Sont possibles uniquement :  

- ,ÅÓ ÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÊÕÓÑÕȭÛ ρπ Ϸ ÄÅ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÏÌ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ 
existantes, dans la limite de 25 m² ;  

- Les annexes des constructions existantes, dans la limite de 25 m² ; 

- Les constructions neuves sur les dents creuses en densification. 

Zone UY Les constructions sont possibles dans les conditions fixées par le 
règlement. 

STECAL 12 Les constructions sont possibles dans les conditions fixées par le 
règlement. 
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3.2 Zonage des étangs situés à proximité de zones urbaines  et dérogations 
sollicitées  

3.2.1 Étang n°90 à Plancher-Bas 

 

,ȭïÔÁÎÇ ÎЈωπ ÓÅ ÓÉÔÕÅ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï Äu fond de vallée urbanisée du Rahin. On retrouve en conséquence 

ÄÁÎÓ ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅÓ σππ ÍîÔÒÅÓ ÕÎÅ ÚÏÎÅ 5"ȟ ÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄȭÈÁÂÉÔÁt ouvrir UBo, un secteur 

ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ɉÓÔÁÄÅ ÅÔ ÖÅÓÔÉÁÉÒÅÓɊ 5,ȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï 59 totalement artificialisée. Ces 

espaces sont par ailleurs impactés ÐÁÒ ÕÎÅ ÂÁÎÄÅ ÄȭÉÎÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÂÉÌÉÔï ÁÕÔÏÕÒ ÄÅÓ ÂÅÒÇÅÓ ÄÕ 2ÁÈÉÎȢ La 

zone urbaine dans sa globalité a été délimitée au plus proche des habitations existantes afin de limiter 

ÌÅÓ ÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅ ÅÔ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÐÌÕÔĖÔ ÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÅÎ ÄÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎȢ 

Nota : Le règlement littéral du PLU favorise la bonne intégration des constructions dans leur contexte. 

.ÏÔÁÍÍÅÎÔȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 5"ω ÆÉØÅ ÄÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÕÒÂÁÉÎÅȟ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌÅ ÅÔ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ 

ɉÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÄÅÓ ÆÁëÁÄÅÓȟ ÄÅÓ ÔÏÉÔÕÒÅÓȣɊȢ ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ 5"6 fixe quant à lui des règles spécifiques 

aux constructions situées en limite avec une zone A ou N, permettant de garantir une transition paysagère 

satisfaisante entre espaces urbanisés et espaces agro-naturels. 

La zone urbaine correspondant à des espaces déjà urbanisés, leur densification est donc compatible avec 

le respect des objectifs de la loi Montagne. 

)Ì ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÓÏÌÌÉÃÉÔï ÕÎÅ ÄïÒÏÇÁÔÉÏÎ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣρςς-14 afin de déroger pour ce secteur aux 

dispositions de la loi Montagne sur les zones UB, UBo et UY. 

Le PLUi souhaite pouvoir autoriser sur les zones UB (dont UBo) impactées les nouvelles 

ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅÎ ÄÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÓÁÎÓ ÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅȢ 
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Le PLUi souhaite exclure la zone UY de toute contrainte liée à protection des rives des étangs. 

3.2.2 Étang n°92 à Plancher-Bas 

 

,ȭïÔÁÎÇ ÎЈως à Plancher-Bas impacte un secteur UB correspondant à des espaces déjà urbanisés. 

,ȭïÔÁÎÇ ÅÓÔ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ Û ÌȭïÃÁÒÔ ÄÅ ÃÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓȟ ÐÏÕÒ ÌÅÓÑÕÅÌÓ ÌÁ ÚÏÎÅ 5" Á ïÔï ÓÔÒÉÃÔÅÍÅÎÔ ÄïÌÉÍÉÔïÅ Û 

ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅ ÅØÉÓÔÁÎÔÅȟ ÅÔ ÎÅ ÐÅÒÍÅÔ ÄÏÎÃ ÐÁÓ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎȢ 

Nota : Le règlement littéral du PLU favorise la bonne intégration des constructions dans leur contexte. 

.ÏÔÁÍÍÅÎÔȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 5"ω ÆÉØÅ ÄÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÕÒÂÁÉÎÅȟ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌÅ ÅÔ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ 

ɉÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÄÅÓ ÆÁëÁÄÅÓȟ ÄÅÓ ÔÏÉÔÕÒÅÓȣɊȢ ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ 5"ϊ ÆÉØÅ ÑÕÁÎÔ Û ÌÕÉ ÄÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ 

aux constructions situées en limite avec une zone A ou N, permettant de garantir une transition paysagère 

satisfaisante entre espaces urbanisés et espaces agro-naturels. 

 

La zone urbaine correspondant à des espaces déjà urbanisés, leur densification est compatible avec le 

respect des objectifs de la loi Montagne. 

 

)Ì ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÓÏÌÌÉÃÉÔï ÕÎÅ ÄïÒÏÇÁÔÉÏÎ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣρςς-14 afin de déroger pour ce secteur aux 

dispositions de la loi Montagne sur la zone UB impactée. 

Le PLUi souhaite pouvoir autoriser sur la zone UB impactée les nouvelles constructions en 

ÄÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÓÁÎÓ ÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅȢ 
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3.2.3 Étang n°97 à Plancher-Bas 

 

 

,ȭïtang n°97 à Plancher-"ÁÓ ÅÓÔ ÓÉÔÕï Û ÍÏÉÎÓ ÄÅ σππ ÍîÔÒÅÓ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ 5" ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ Û ÄÅÓ 

ÅÓÐÁÃÅÓ ÄïÊÛ ÕÒÂÁÎÉÓïÓȢ ,ȭïÔÁÎÇ ÅÓÔ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ Û ÌȭïÃÁÒÔ ÄÅ ÃÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓȢ ,! ÚÏÎÅ 5" ÎÅ ÐÅÒÍÅÔ ÁÕÃÕÎÅ 

ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÎ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇȢ 

Nota : Le règlement littéral du PLU favorise la bonne intégration des constructions dans leur contexte. 

.ÏÔÁÍÍÅÎÔȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 5"ω ÆÉØÅ ÄÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÕÒÂÁÉÎÅȟ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌÅ ÅÔ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ 

ɉÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÄÅÓ ÆÁëÁÄÅÓȟ ÄÅÓ ÔÏÉÔÕÒÅÓȣɊȢ ,ȭÁrticle UB6 fixe quant à lui des règles spécifiques 

aux constructions situées en limite avec une zone A ou N, permettant de garantir une transition paysagère 

satisfaisante entre espaces urbanisés et espaces agro-naturels. 

 

La zone urbaine correspondant à des espaces déjà urbanisés, sa densification est compatible avec le 

respect des objectifs de la loi Montagne. 

)Ì ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÓÏÌÌÉÃÉÔï ÕÎÅ ÄïÒÏÇÁÔÉÏÎ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣρςς-14 afin de déroger pour ce secteur aux 

dispositions de la loi Montagne sur la zone UB impactée. 

Le PLUi souhaite pouvoir autoriser sur la zone UB impactée les nouvelles constructions en 

ÄÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÓÁÎÓ ÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅȢ 
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3.2.4 Étang n°101 à Plancher-Bas 

 

 

 

,ȭïÔÁÎÇ ÎЈρπρ Û 0ÌÁÎÃÈÅÒ-Bas se trouve à proximité du lieu-dit Le Clos Ladeu. La zone UB a été 
ÓÔÒÉÃÔÅÍÅÎÔ ÄïÌÉÍÉÔïÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÂÝÔÉÅ ÅØÉÓÔÁÎÔÅȢ ,ÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÐÌÕÓ ÁÕ ÓÕÄ ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÐÌÕÔĖÔ 
ÕÎÅ ÔÙÐÏÌÏÇÉÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÄÉÓÐÅÒÓïȟ ÉÌÓ ÏÎÔ ïÔï ÃÌÁÓÓïÓ ÅÎ zone naturelle et seront soumis aux dispositions 
ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ -ÏÎÔÁÇÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÁÎÔ ÁÕØ ÒÉÖÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÄÅÓ ïÔÁÎÇÓȢ 

 

!Õ ÎÏÒÄȟ ÌÁ ÌÉÍÉÔÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ 5" ÅÍÐÉîÔÅ ÌïÇîÒÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÎЈρπρȢ 

 

Il est donc sollicité une dérogation au ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣρςς-14 afin de déroger pour ce secteur aux 

dispositions de la loi Montagne sur la zone UB impactée. 

Le PLUi souhaite pouvoir autoriser sur la zone UB impactée les nouvelles constructions en 

ÄÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÓÁÎÓ ÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ urbaine. 
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3.2.5 Étang n°109 à Plancher-Bas 

,ȭïÔÁÎÇ ÎЈρπω ÓÅ ÔÒÏÕÖÅ Û ÍÏÉÎÓ ÄÅ σππ ÍîÔÒÅÓ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÕÒÂÁÎÉÓïÅ ÄÅ 0ÌÁÎÃÈÅÒ-Bas. 

 

,Å ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÚÏÎÁÇÅ ÅÎÖÉÓÁÇÅ ÉÃÉ ÕÎÅ ÚÏÎÅ 5" ÑÕÉ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ Û ÌÁ ÌÉÍÉÔÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅȟ ÁÉÎÓÉ 
ÑÕȭÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÔÁÉÌÌÅ ÅÔ ÄÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÌÉÍÉÔïÅÓ ɉ34%#!, ÎЈ12Ɋ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ Û ÌȭïÃÏÌÅ 6ÉÃÔÏÒ 
Hugo. 
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Le périmètre du STECAL prévu correspond aux espaces déjà artificialisés. Le règlement spécifique à ce 
ÓÅÃÔÅÕÒ ÖÉÓÅ ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ Û ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅ existante et prévoit donc une urbanisation 
compatible avec le respect des dispositions de la loi Montagne. 

 

Extrait du règlement (chapitre STECAL 12) :  

 

  












